
Ce formulaire sera publié surie site internet de l’autorité environnementale
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative

Cadre réservé à l’autorité environnementale
Date de réception: Dossier complet le: N° d’enregistrement:

I. intitulé du projet
“ht —— ci’Réguiarisation ue h 2fl9 ue viii

2. Identification du (au des) maflre(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétlfionnafre(s)

2.1 Personne physique
Nom

2.2 Personne morale
Dénomination ou raison sociale Mairie de Sennely

Prénom

Nom, prénom et quaté de la personne Monsieur le Maire Pierre HENRY
hobiitée à représenter la penonne morde

RCS/SIRET Ajj LLL L±&ÇLJ ILLL4Z

Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°?

3. Catégorle(s) appflcable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article L in-2 du code de l’environnement et
dimensionnement correspondant du projet

. Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorieW de categorie et sous categorie - .

(Precsser les eventuelles rubriques issues d autres nomenclatures (ICPE. IOTA. etc.)
21. b) Plans d’eau permanents dont la La surface maximale du plan d’eau de Villechaume sur la commune de Sennely est
superficie est supérieure ou égale à 3 ha d’environ 4,2 ha et son volume est environ 40 000 m3.

pour lesquels le nouveau volume d’eau ou Sa régularisation est soumise à un examen au cas-par-cas en raison de sa surface (> à 3
un volume supplémentaire d’eau à retenir ha).
ou à stocker est inférieur à 1 million de m3 Sa régularisation est également soumise aux rubriques de la nomenclature IOTA

suivantes: 1.2.1.0. (Autorisation), 3.2.3.0. (Autorisation) et 3.2.4.0. (Déclaration).

4. CaractérIstiques générales du projet

__________________

Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.7 du formulaire

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels fravaux de démolition
Cf. note complémentaire ci-jointe.

- I

___

-
Libind - Égalisé - Franrnlré

Ministère chargé de
l’environnement

RÉPUBLIQuE FRANÇAISE’ Article R. 122-3 du code de l’environnement

Demande d’examen au cas par cas préalable
à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale —

N° 14734*03

aume sur la commune ut zenneiy J)

Forme juridique CoILL1&L. taabia.cje.

La loi n° 78-17 du 6janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées dans ce
formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.



4.2 Objectifs du projet
L’étang de Villechaume appartient à la commune de Sennely (45). lI représente une surface d’environ 4 ha.

Sa création et son exploitation ont été autorisées par arrêté préfectoral du 19mars1971 pour une durée de 30 ans.

La validité de cet arrêté est donc achevée depuis le 19mars2001.

La régularisation du plan d’eau est désormais soumise à un examen au cas par cas conformément à l’article L.1 22.3 du Code de
l’Environnement.

Parallèlement, la mairie de Sennely déposera un dossier “Loi sur lEau” AUTORISATION au titre des articles L214-1 et L21 4-6 du
Code de Environnement.

4.3 DécrIvez sommaIrement le projet
4.3.1 dans sa phase travaux

Aucun travaux n’est prévu sur l’étang de Villechaume existant depuis 1971.
L’objet du présent examen au cas par cas concerne sa régularisation.

4.3.2 dans sa phase d’exploitation
Les usages de l’étang de Villechaume sont actuellement:

la pêche à la ligne.
l’agrément et paysage (sentier de promenade en périphérie, aire de pique-nique...).

Il est occasionnellement vidangé (la dernière vidangea été réalisée novembre 201 5). Les objectifs de la vidange sont d’opérer
une élimination des éventuelles espèces indésirables ou au moins de limiter leurs effectifs. Les vidanges permettent également
de gérer les différentes populations piscicoles et de travailler à leur équilibre. Enfin, elles peuvent être aussi l’occasion d’inspecter
l’état des berges, voire d’effectuer les réparations qui s’imposent.
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4.4 A quelie(s) procédure(s) admlnistrative(s) d’autorIsation le projet a-t-Il été ou sera-t-II soumis?
La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).

La régularisation de l’étang de Villechaume est soumise à la réalisation d’un dossier “Loi sur ‘Eau” AUTORISATION au titre des
articles L21 4-1 et L214-6 du Code de l’Environnement.

4.6 LocalisatIon du projet
Adresse et commune(s)

d’ImplantatIon
Commune de Sennely.
Parcelles cadastrales concernées:
section C n°845, 846, 847, 848,851 et
852.

Pour les catégories 50 o), 6° a), b)
et C). Z°a, 9°c) 7001700) et b),
22°, 32°. 34°, 38° : 43° a) et b) de
l’annexe à l’article R. 722-2 du
code de l’environnement:

Pointde départ:

Point d’arrivée: Long. —

— ° — — ‘ — — “ -.

42.2 Si oui, décrivez sommairement les
différentes composantes de voire projet et
IndIquez à quelle date il a été autorisé?

4,5 DimensIons et caracférHques du projet et supeificle globale de l’opération- préciser les unités de mesure utilisées
Grandeurs caractéristiques Vaieur(s)

U. note complementaire ci-jointe.

Coordonnéesgéographlques’ Long.47°4J’QJ’ Lat.O°Q7’Z’J

Communes traversées:

Lut.

Lat. ° ‘

Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6

4.7 S’agIt-Il d’une modiflcation/extenslon d’une Installation ou d’un ouvrage existant? Oui D
42.1 SI oui, cette Installation ou cet ouvrage a-t-Il faIt l’objet d’une évaluation01
environnementale?

Non L1
Non D

Pour loutre-mer, voir notice explicative
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services
instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN. disponible sur le site de chaque
direction régionale.
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par
région, à l’adresse suivante: http:f/www.developpement-durable,pouv,fr/-Les-dannees-environnementales-,html.
Cette plateforme vaus indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.
Vous pouvez également retrouver la cartographie d’une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du
patrimoine naturel (httn://innn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ j.

Le projet se situe-t-Il: Oui Non Lequel/Laquelie?

Dans une zone naturelle
d’intérét écologique,
faunistique et floristique de
type I ou Il (ZNIEFF) ?

En zone de montagne?

Dons une zone couverte
par un arrêté de
proiection de biotope?

Sur le territoire d’une
commune littorale?

Dans un parc national, un
parc naturel marin, une
réserve naturelle
(nationale ou régionale),
une zone de conservation
halieutique ou un parc
naturel régional?

Sur un territoire couvert par
un plan de prévention du
bruit, arrêté ou le cas
échéant, en cours
d’élaboration?

Dans un bien inscrit au
patrimoine mondial ou sa
zone tampon, un
monument historique ou
ses abords ou un site
patrimonial remarquable?
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-

- TLa ceinture de végètation hygrophile de l’étang de Villechaume constftue une zone -

humide conformément à l’arrêté ministériel du 24 juin 2008 modifié qui précise les

Dans une zone critères de définition et de délimitation des zones humides en application des articles

humide oyant tait l’objet Q L214-7-1 et R.21 1-108 du code de l’environnement.

d’une délimitation? Le périmètre de cette zone humide n’a pas été délimité.

Dons une comriune
couverte par un pion de
prévention des risques
naturels prévisibles (PPRN)
ou par un plan de
prévention des risques
technologiques (PPRT)?

si oui, est—il prescrit ou
approuvé 7

Dons un site ou sur des sols
pollués 7

Le ba5sin hydrographique du Cosson auquel appartient l’étang de Villechaume n’est
‘pas classé en ZRE par le décret n°94-354 du 29avril1994 modifié.

Donsunezonede
répartition des eaux?

:L’é19 de Villechaume n’est pas concerné jiàr le périmètres de protection du
Dans un périmètre de captage d’eau destiné à la consommation humaine situé sur la commune de Sennely.
protection rapprochée
d’un captoge d’eau
destiné à la
consommotion humaine
ou d’eau minérole
naturelle?

Dons un site inscrit?

Le projet se situe-t-Il, dons - -Oui Non Lequel et a quelle distance?_oaproxImflej__ -. -

L’étang de Villechaume est situe à l’intérieur de la Zone Spéciale de Conservation
(ZSC) FR2402001 “Sologn&, appartenant au réseau Natura 2000 au titre de la

D’un site Noturo 2000? irective européenne 92/43/CEE (appelée plus généralement Directive Habitats,
Faune, Flore) du 21 mai1992.

D’un site classé?

a
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6. Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur renvironnement et la santé humaine au vu des informations
disponibles

6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d’avoir les Incidences notables suivantes?
Veuillez compléter le tableau suivant

Oui Non
De quelle nature? De quelle importance?

Incidences potentielles Appréciez sommairement l’impact potentiel

——

‘L’ètiTIechaume es dans
ruisseau de la Tannerie. Ce ru temporaire contourne par l’ouest l’étang de

Engendre-t-il des illechaume.

prélèvements La prise d’eau correspond à une buse circulaire DNSOO d’une longueur
d’eau ? lE fl d’environ 40m posée entre cet affluent et l’étang de Villechaume.

oui, dans quel La cote du fond de la prise d’eau busée est supérieure a celle du fond du
milieu ? ruisseau, Par conséquent l’alimentation de l’étang ne peut être effectuée

qu’en période des hautes eaux.

Aucun travaux de drainage ou de modification des masses d’eau souterraines
n’est prévu.

Impliquera-t-il des
drainages / ou des
modifications
prévisibles des
masses d’eau
souterraines?

Ressources Aucun travaux générant des matériaux excédentaires n’est prévu.

Est-il excédentaire
en matériaux?

Aucun travaux déficitaire en matériaux n’est prévu.

Est-il déficitaire en
matériaux?
Si oui, utilise-t-il les
ressources naturelles
du sol ou du sous
sol?

Est-il susceptÏbÏ J.’FfàIlàHàh déIdil ùiFilIèàil h.iàiJ dè là iirié d’eau et déla surverse
•d’entraîner des permet de maîtriser le risque de transfert d’espèces indésirables du milieu
perturbations, des alluvial vers l’étang et également dans le sens contraire.
égradations, des L’étang de Villechaume contribue au développement de la biodiversité en
destructions de la offrant notamment un site d’hivernage, de reproduction, d’alimentation et de
iodiversite ‘repos à de nombreux oiseaux aquatiques (anatidés, hérons...).
xistante faune, ‘La ceinture de végétation de type mégaphorbiaie sur les berges de l’étang
flore, habitats, offre un habitat très favorable pour la reproduction des odonates.

cologiques?
Milieu naturel; 1 JL’étang de Villechaume existant ne peut présenter d’incidence notable sur les

le projet est situé espèces végétales et animales sauvages et les habitats naturels ayant justifiés
dons ou à proximité la désignation de la Zone Spéciale de Conservation “Sologne”. Bien au
d’un site Naturo contraire, le site de Villechaume contribue potentiellement à la mise en valeur
000, est-il du site Natura 2000 comme lieu d’alimentation et de reproduction pour
usceptible d’avoir certaines espèces d’intérêt communautaire.
un impact sur un
habitat / une
spèce inscrit(e) au
Formulaire Standard

______

de Données du site?,
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Est-il susceptible
d’avoir des
incidences sur les
autres zones à
sensibilité porticulière
énumérées ou 5.2 du
présent formulaire?

Engendre-t-il la
consommation
d’espaces naturels.
agricoles, forestiers.
moritimes?

Est-il concerné par
des risques
technologiques?

Risques Est-il concerné par
des risques naturels?

Nuisances

Engendre-t-il des
risques sonitaires?
Est-il concerné par
des risques
sanitaires 7

Engendre-t-il des
dépiacements/des
trafics

Est-ii source de
bruit?
st-il concerné par
des nuisances
onores?

L’étang existant de Villechaume contribue au développement et à la
préservation de la biodiversité en général.

llii’ffréiiaucun travaux d’aménagement susceptible de consommer des
espaces naturels, agricoles ou forestiers.

7 l1 n’existe aucune ICPE5IW!EVESO au abords de l’étang pouvant présenter
un risque technologique.

DE

00

Liiitd l’êtjgf concerne par une sensibilité très élevée de remontée dW
nappe (nappe subaffleurante) d’après les données du BRGM “InfoTerre”.

:11 n’existe pas d’atlas de zone inondable sur la commune de Sennely.

aucun risque
sanitaire.

Lexistence, l’entretien de l’étang ne génère aucun trafic particulier de
véhicule léger ou d’engin de chantier.

Aucune nukance sânoré.
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P

i Aucune nuisah&IfiVè

Engendre-t-il des
odeurs? I

Est-il concerné par
des nuisances
olfactives?

Aucune vibration.

Engendre-t-il des Q Elvibrations?

Est-il concerné par
des vibrations? Q El

__________________

-

Aucun éclairage autoLii’étang devillechaume. -

Engendre-t-il des
émissions Q U
lumineuses?
Est-il concerné par
des émissions Q lEI
lumineuses?

Aucune émission atmosphérique.

Engendre-t-il des
rejets dans loir?

- Aucune pollution chimique.

Engendre-t-il des
rejets liquides?

i oui, dans quel
milieu?

Emissions Les seuls reJfsu eaux excédentaires dtétangi
déversant dans le milieu alluvial.
Ces eaux redistribuées peuvent créer un stress thermique sur le milieu alluvial

Engendre-t-il des r-, par apport important d’eau à une température supérieure à celle du ruisseau.

effluents ?

Aucune production dïdéchets.

Engendre-t-il la
production de
déchets non
dangereux, inertes,
dangereux?
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- - - --

lA uni d’hèiiiiït

fr Est-il susceptible de architectural, culturel, archéologique et paysager.
porter atteinte au
patrimoine
architectural,
culturel,
archéologique et
paysager?

Patrimoine /
Cadre de vie

Engendre-t-il des L’étang de Villechaume corresoÏ,d ufeuii1de loisirs (pêche,
/ Population

modifications sur les promenade...).

activités humaines
(agriculture.
ylviculture,

urbanisme,
aménagements),
notamment l’usage
du sol? -

6.2 Les incidences du projet Identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec d’autres projets exIstants ou
approuvés?

OuI NonEl Si oui, décrivez lesquelles:

Il existe d’autres étangs en amont et en aval de celui de Villechaume. L’alimentation de ces étangs peut être réalisée à partir de
prise d’eau dans le milieu alluvial (affluent du ruisseau de la Tannerie). Ces prise5 d’eau peuvent avoir une influence sur le régime
hydrique du ruisseau concerné.

6.3 Les Incidences du projet Identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de nature franstronflère?

Oui D Nonj Si oui, décrivez lesquels
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6.4 DescrIption, le cas échéant, des mesures et des caractérIstiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets
négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, II vous est possIble de joindre
une onnexe traitant de ces éléments):

Cf. note complémentaire ci-jointe.

L Auto-évaluation (facultatif)
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fosse objet dune évaluation
environnementale ou qu’il devrait en étre dispensé ? Expliquez pourquoi.

Cf. note complémentaire ci-jointe.

‘j

Document CERFA n°1 4734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -

non publié

8.1 Annexes obligatoires

8. Annexes

Objet

2
Un plan de situation au 1/25 000 ou. à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (lI peut s’agir
d’extraits cartographiques du document durbanisme s’il existe)

— Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une lacailsation cartographique des prises
3 de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le
— paysage lointain;

Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° o), 6° b) et c), 7°,
4 9°, 70°,? I° 72°, 73°, 22°, 32, 38°; 43° a) et b) de l’annexe ô l’article R. 122-2 du code de l’environnement un D

— projet de tracé ou une enveloppe de tracé; —

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5°c), 6° b) et c), 7°, 9°, 70°,?? °, 12°, 73°, 22°, 32,
38°; 43° o) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement: plan des abords du projet (100

S mètres au minimum) pauvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les D
évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des
constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau;

— Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les —

6 autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est
— susceptible d’avoir des effets. —
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8.2 Autres annexes volontairement transmises parle moitie d’ouvrage ou péiltionnaire

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire dévaluation, ainsi que les
parties auxquelles elles se rattachent

Objet

Une note complémentaire est jointe au présent formulaire. Elle comporte:

b un mémoire réponse aux questions 4, 6.4 et 7,

b des plans de situation et un reportage photographique,
L une évaluation des incidences Natura 2000.

9. Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus

Fait à Sennely

Rerre L4Er)fl4

Signature
it

Insérez votre signature en

le, O oa )À3
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